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A T O U L O U S E , le 23 octobre 2023 
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Etude compétente dans le ressort 
de la cour d'appel de TOULOUSE 

F A C T U R E N° 2 3 - 1 3 9 5 6 

Monsieur, , 

Veui l lez t rouver c i -dessous, le détail des frais exposés dans l 'affaire citée en référence : 

Références A rappeler : 

N'dossier : 17133 
Gest ionna i re : F ranc isco 

G O N C A L V E S D E C A R V A L H O 
T é l é p h o n e : 

Mai l : hu isss ie r .beus te@orange . f r 

Gestionnaire : F G C 
Ligne directe : 

Date Libellé Taux HT TVA Non soumis Débit Crédit 
04/10/2023 Provision de Monsieur LABORIE André 80,00 

18/10/2023 
18/10/2023 

Détail des frais créanciers 
Assignation 
Honoraire conseils 

20,00% 
20,00% 

43,85 
18,05 

8,77 
3,61 

5,72 58,34 
21,66 

Total frais et honoraires créancier 61,90 12,38 5,72 80,00 

Totaux 61,90 12,38 5,72 80,00 

Solde en votre faveur en Euros 0,00 

La présente facture est payable au comptant. Toute somme non payée dans le délai de trente jours est susceptible de porter intérêts au 
taux appliqué parla banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage. 
Le taux applicable pendant le premier semestre de l'année concernée est le taux en vigueur au 1" janvier de l'année en question et pour 
le second semestre, le taux en vigueur au 1" juillet de l'année en question. Si vous êtes un professionnel en situation de retard de 
paiement, vous êtes, en outre, de plein droit débiteur d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euœs. 

Votre bien dévoué. 

Maître Jérôme BEUSTE 
Maître Thomas HIRSPIELER 

Membre d'une association agréée. 
Le règlement des honoraires par 

chèque est accepté. 

Paiement carte bancaire accepté 

www.huissier-toulouse-beuste.fr 

Domiciliation bancaire : 
CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS 
IBAN : 

FR 76 40031 00001 0000354051M 91 
CDC CDCGFRPPXXX 

« Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978. vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 
Pour exercer ce droit, veuillez envoyer un courrier à l'adresse de l'Etude. 

Dans le cadre de notre démarche qualité, les communications téléphoniques sont susceptibles d'être enregistrées.» 
Etude déclarée au CIL mutualisé sous le numéro : CIL1593685635 

mailto:huissier.beuste@orange.fr
mailto:huisssier.beuste@orange.fr
http://www.huissier-toulouse-beuste.fr
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ASSIGNATION EN REFERE 

SANS REPRESENTATION OBLIGATOIRE 
DU DEMANDEUR. 

Par devant Monsieur, Madame le Président du Tribunal Judiciaire de TOULOUSE 
statuant en matière de référés 2 allées Jules GUESDE 31000 Toulouse. 

LABORIE ANDRE REDACTEUR DE L'ACTE 

MESURES D'URGENCES EN REFERE 
Voie de fait article 808 et 809 ancien du code de procédure civile. 

# " 

Et sur le fondement de l'article 5-1 du code de procédure pénale 
De l'action publique à l'action civile. 

Articles 6 & 6-1 de la CEDH 

Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 

Demande d'expulsion de Monsieur REVENU Guillaume., de Madame 
HACOUT Mathilde et de tous les occupants sans droit ni titre. 

POUR VOIES DE FAITS ETABLIES DE VIOLATION DE DOMICILE. 
RECEL & USAGE DE FAUX ACTES 

CESSATION D'UN TROUBLE A L'ORDRE PUBLIC 
POUR OCCUPATION SANS DROIT NI TITRE. 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE : U\>v<T OC?Cb&£j£ 

A LA REQUÊTE DE : 
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Monsieur LABORIE André né le 20 mai 1956 à Toulouse de nationalité française, retraité 
N°2 rue de la forge 31650 Saint Orens «Courrier transfert à l'adresse au CCAS de Saint 
Orens N° 2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la loi N°2007 du 5 mars 2007 
décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la domiciliation des personnes sans 
domicile stable. 
PS : « Et suite à la violation par voies de faits de mon domicile, de ma propriété le 27 mars 
2008 par Monsieur TEULE Laurent et toujours occupée sans droit ni titre par Monsieur 
REVENU et Madame HA COUT) ». 

Refus du BAJ de Toulouse privant Monsieur LABORIE André d'être représenté 
par un avocat devant le juge des référés. 

AVONS DONNE ASSIGNATION A : 

• Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, Ingénieur, Né à PARIS (75018) le 7 
décembre 1971. Célibataire demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens. 
Où. eTw-ih iA (prient' et : c&wmt ;[ dit eu*. kh dM frti^t act* 

• Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, Docteur en pharmacie, Née à LE 
HAVRE (76600) le 15 août 1970 demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint 

A comparaître : 

Devant Monsieur, Madame le Président du Tribunal Judiciaire de TOULOUSE, siégeant au 
lieu ordinaire au PALAIS DE JUSTICE, situé au N° 2 allées Jules GUESDE, 31.000 
TOULOUSE et à l'audience des référés qui se tiendra salle 1 du tribunal et pour le 14 
novembre 2023 à 9 heure. 

TRES IMPORTANT SI REPRESENTATION OBLIGATOIRE 

Dans un délai de QUINZE JOURS, à compter de la date du présent acte, ou avant l'audience 
si la date fixée est antérieure au délai de quinze jours précités, vous êtes tenu(es) de constituer 
avocat pour être représenté(es) devant ce tribunal. A défaut vous vous exposez à ce qu'une 
décision soit rendue contre vous sur les seuls éléments fournis par votre(vos) adversaire(s). 

NOUS, HUISSIERS DE JUSTICE, 

Nous, Jérôme BEUSTE, membre de la SELARL Jérôme BEUSTE 
Commissaire de Justice à Toulouse (31) y demeurant 77, ailée 
49 Brfenne et Thomas HIRSPIELER, Commissaire de Justice 
salirK au stln de la SELARL BEUSTE, Tun d'eux soussigné 

TRES IMPORTANT SANS REPRESENTATION OBLIGATOIRE 
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Article 762 : Modifié par Décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 - art. 4 

Lorsque la représentation par avocat n'est pas obligatoire, les parties se défendent elles-
mêmes. 

Les parties peuvent se faire assister ou représenter par : 

- un avocat 
leur conjoint, leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de 

solidarité. 
leurs parents ou alliés en ligne directe. 

leurs parents ou alliés en ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclus, 

les personnes exclusivement attachées à leur service personnel ou à leur entreprise. 

L'Etat, les départements, les régions, les communes et les établissements publics peuvent 
se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration. 

« 

Le représentant, s'il n 'est avocat, doit justifier d'un pouvoir spécial. 

Vous rappelant que faute de comparaître dans les conditions ci-dessus énoncées dans ledit 
article, une décision pourra être prise à votre encontre sur les seules affirmations de votre 
adversaire. 

LES MOTIFS DE LA DEMANDE D'EXPULSION EN REFERE 
SONT CONSTITUTIFS DE TROUBLE A L'ORDRE PUBLIC 

Pour occupation par voie de fait, sans droit ni titre 
De la propriété de Monsieur et Madame LABORIE. 

Située au N° 2 rue de la forge 31650 St Orens 

LA VOIE DE FAIT TEXTE 

L'article 809 du code de procédure civile en ses termes. 

• Civ. 2e, 7 juin 2007: Bull. civ. II, n° 145; D. 2007. AJ1883 (prise de possession de 
locaux sans signification préalable du jugement d'adjudication et d'un titre 
d'expulsion constituant une voie de fait). 

DE LA COMPETENCE DU JUGE DES REFERES 
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Les articles 808 et 809 du code de procédure civile concernent le juge des référés du tribunal 
judiciaire anciennement T.G.I de Toulouse. 

• Pour faire cesser le trouble à l'ordre public que constitue la voie de fait de s'être 
introduit dans le domicile d'autrui sans droit ni titre. 

Vu l'article l'Art. 830 du cpc (Décr. n° 2019-1333 du 11 déc. 2019, art. 4-1, en vigueur le 
1er janv. 2020) A défaut de conciliation constatée à l'audience, l'affaire est immédiatement 
jugée ou, si elle n'est pas en état de l'être, renvoyée à une audience ultérieure. Dans ce cas, le 
greffier avise par tous moyens les parties qui ne l'auraient pas été verbalement de la date de 
l'audience. 

• Pour demander aux parties si elles veulent se concilier pour obtenir une date 
d'expulsion. 

Loi applicable : 

Lutte contre les squatteurs : la loi Elan facilite leur expulsion 

La loi Elan du 23 novembre 2018 comporte un article destiné à faciliter l'expulsion des 
squatteurs. Désormais, un squatteur entré par voie de fait dans le domicile d'une personne ne 
pourra plus bénéficier de la trêve hivernale ni du délai de deux mois qui suit un 
commandement de quitter les lieux. 

Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et du numérique article 201, JO n° 0272 du 24 novembre 2018 ; Réponse ministérielle n° 
5989 du 11 septembre 2018, JOANp. 8103. (publié le 11 /1/2019) 

LA PROPRIETE DE MONSIEUR ET MADAME LABORIE. 

Monsieur et Madame LABORIE « voir acte notarié » sont les Propriétaires de l'immeuble 
situé au N° 2 rue de la forge 31650 Saint Orens, parcelle de terrain acquise du par acte notarié 
du 16 février 1982. 

- Soit de la propriété acquise de ces derniers par acte notarié de Maître DAGOT, 
Notaire à Toulouse du 10 février 1982, publié le 16 février 1982 auprès du 3ème 

bureau des hypothèques de Toulouse, volume 2037 N° 12, figurant au cadastre de 
ladite commune de saint Orens de Gameville 31650 sous les références section BT 
N) 60, pour une contenance de 7a 41ca. « Ci-joint pièce N° 1» 

Monsieur LABORIE André s'est retrouvé une des victimes d'actes illégaux rendus au cours 
d'une détention arbitraire de février 2006 à octobre 2007. 

En l'espèce : 
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La propriété a été détournée, un jugement d'adjudication qui a été rendu par la fraude, sur de 
fausses informations produites et collectées, sans débat contradictoire, usant et abusant que 
Monsieur LABORIE André soit détenu sans aucun moyen de défense. 

Le jugement d'adjudication au bénéfice de Madame D'ARAUJO épouse BABILE 
Suzette qui n'a jamais été signifié. « Ci-joint pièce N° 2 » 

• De ce fait ne pouvant être mis en exécution. 

• L'obligation reprise dans le jugement d'adjudication n 'a pas été respecté. 

Violation des textes suivants « Source jurisclasseur » 

- 2° Signification du jugement d'adjudication. 
. Le jugement ne devient exécutoire qu'après signification à la partie saisie d'un extrait de 
ce jugement. 

Cet extrait ne doit comprendre que la désignation des biens, les nom, prénoms dans l'ordre de 
l'état civil, date et lieu de naissance, profession et domicile du saisissant, de la partie saisie et 
de l'adjudicataire, le iugementd'adjudication avec copie de la formule exécutoire (C. pr. 
civ., art. 716. al. 1er). 

La signification du jugement d'adjudication est indispensable pour que l'adjudicataire puisse 
engager la procédure d'expulsion à l'encontre du saisi (Cass. civ., 2e, 12 mai 1976, Gaz. Pal. 
1976, 2 ; 552 ; 18 octobre 1978, RTD civ. 1979, p. 441 ; 11 avril 1986, Gaz. Pal. 1986, 2, 
somm. 424 ; 1er mars 1995, Bull. civ. II n° 62 p. 37). 

Les textes applicables au moment des voies de faits, le NCPC qui existait en 2008 : 

Sur le fondement de l'article 502 et 503 du NCPC, les jugements ne peuvent être exécutés 
contre ceux auxquels ils sont opposés qu 'après leur avoir été notifiés « signifié avec la 
formule exécutoire » et dans un délai de 6 mois sous peine d'être non avenus sur le 
fondement de l'article 478 du ncpc. 

Les preuves de la non signification du jugement d'adjudication 
Rendu le 21 décembre 2006. 

La grosse exécutoire du jugement d'adjudication a été obtenue le 27 février 2007, 
postérieurement aux dates du 15 et 22 février 2007. « Ci-joint pièce N° 3 » 

• Justifiant que celui-ci n'a pu être signifié le 15 et 22 février 2007 au domicile de 
Monsieur et Madame LABORIE situé au N° 2 rue de la Forge 31650 St Orens. 

• Justifiant de ce fait le courrier de la SCP d'huissier RAYMOND LINEA du 9 mars 
2007 indiquant que le jugement d'adjudication n 'a pu être signifié. 
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• D'autant plus que Monsieur LABORIE André se trouvait incarcéré à la maison 
d'arrêt de SEYSSES. « Ci-joint » 

Ce qui est encore confirmé par l'acte de la SCP RAIMOND LIN AS qui indique en son 
courrier simple du 9 mars 2007 adressé à la maison d'arrêt de Seysses. « Ci-joint pièce N° 
4» 

Qu'il n'a pas été possible de me joindre à mon domicile du N° 2 rue de la forge pour me 
signifier l'assignation en référé devant le tribunal d'instance de Toulouse. 

Comprenant les pièces suivantes à communiquer : 

• Jugement d'adjudication du 21 décembre 2006. 
• Sommation du 15 février 2007 
• Sommation du 22 février 2007. 

Au vu des éléments repris dans l'acte, c'est seulement une sommation en date du 15 et 22 
février 2007. « Ci-joint pièce N° 5 » 

Et non une signification du jugement d'adjudication en sa grosse car celle-ci a été rendue 
le 27février 2007, postérieurement. 

VU LA CONFIRMATION DU JUGEMENT D'ADJUDICATION NON SIGNIFIE 

Quand bien même le jugement d'adjudication ne pouvait être mis en exécution pour violation 
des textes d'ordre public absence de signification. 

Quand bien même que le montant de l'adjudication n'avait toujours pas été payé par Madame 
D'ARAUJO épouse BABILE Suzette, attestation de la CARPA et par acte d'huissier de 
justice. « Ci-joint pièce N° 6 » 

La fraude a continué entre l'adjudicataire Madame D'ARAUJO épouse BABILE Suzette et 
Monsieur TEULE Laurent qui a crée une SARL LTMDB dont il était le gérant. 

• Il est précisé que Monsieur TEULE Laurent est le petit fils de Madame D'ARAUJO 
épouse BABILE Suzette. 

Ont par acte notarié du 5 avril 2007 et du 6 juin 2007 recelée la propriété de Monsieur et 
Madame LABORIE. 

• Madame D'ARAUJO épouse BABILE Suzette a vendu celle-ci à la SARL LTMDB 
représenté par son gérant Monsieur TEULE Laurent. 

Par acte notarié passé par la fraude du notaire Jean Luc CHARRAS à Toulouse. « Ci-joint 
pièce N° 7 » 
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Il est précisé que celui-ci est le neveu de Madame CHARRAS Danièle vice procureure de la 
république au T.G.I de Toulouse. « Ci-joint pièce N° 8 » 

Il est à préciser, que Monsieur LABORIE André l'avait cité devant le tribunal correctionnel 
pour des faits très graves. « Ci-joint pièce N° 9 » 

o Faux actes notariés passés en son étude sous le couvert de la vice procureur de la 
république de Toulouse qui s'est volontairement rendue complice sur le fondement de 
l'article 121-7 du code pénal et par animosité qu'elle avait à /'encontre de Monsieur 
LABORIE André. 

Ces actes frauduleux, autant les actes notariés que l'absence de signification du jugement 
d'adjudication ont été découvert postérieurement au 27 mars 2008 ou est née une première 
voie de faits par Monsieur TEULE Laurent et une deuxième en date du 5 juin 2013 par 
Monsieur REVENU et Madame HACOUT. 

LE DETAIL DE LA PREMIERE VOIE DE FAIT 
PAR MONSIEUR TEULE LAURENT 

En date du 27 mars 2008 Monsieur TEULE Laurent est rentré dans notre domicile par 
l'intermédiaire d'un huissier de justice et de la gendarmerie de St Orens ordonné par la 
préfecture de la Haute Garonne en leur faisant croire qu'il était le propriétaire de l'immeuble 
en faisant usage des actes notariés du 5 avril 2007 et du 6 juin 2007 obtenus par la fraude. 

En date du 27 mars 2008 Monsieur TEULE Laurent est rentré dans notre domicile en faisant 
croire que le jugement d'adjudication obtenu par sa tante, Madame D'ARAUJO épouse 
BABILE Suzette nommé adjudicataire et non par lui, avait été signifié aux saisis en date du 
15 et 22 février 2007pour obtenir une ordonnance d'expulsion en date du 1er juin 2007. 

Monsieur TEULE Laurent a apporté de fausses informations au tribunal pour obtenir en date 
du 1er juin 2007 une ordonnance d'expulsion sans aucun débat contradictoire et sans pièce de 
procédure, le parquet de Toulouse avait maintenu Monsieur LABORIE André en prison pour 
qu'il ne puisse pas se défendre. 

Monsieur TEULE Laurent a apporté de fausses informations aux notaires pour que soit 
rédigés des actes notariés pour le besoin de la cause. 

Monsieur TEULE Laurent a apporté aussi de fausses informations à la préfecture par 
l'intermédiaire de son huissier de justice pour obtenir le concours de la force publique. 

En conséquence au vu des textes d'ordre public : 

• La voie de fait est établie. 

Article 809 du code de procédure civile en ses termes. 
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. Civ. 2e, 7 juin 2007: Bull. civ. II, n° 145; D. 2007. AJ 1883 (prise de possession de 
locaux sans signification préalable du jugement d'adjudication et d'un titre 
d'expulsion constituant une voie de fait). 

En conséquence au vu des textes d'ordre public : 

• La violation de notre domicile en date du 27 mars 2008 est caractérisée. 

Article 226-4 / Version en vigueur depuis le 26 juin 2015 

Modifié par LOI n°2015-7i4 du 24 juin 20S5 - art, unique 

L'introduction dans le domicile d'autrui à l'aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou 
contrainte, hors les cas où la loi le permet, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 
euros d'amende. 

Le maintien dans le domicile d'autrui à la suite de l'introduction mentionnée au premier 
alinéa, hors les cas où la loi le permet, est puni des mêmes peines. 

Au vu de cette configuration : 

De nombreuses procédures judiciaires se sont ouvertes contre Monsieur TEULE Laurent, 
celui-ci a fuit la justice par une corruption active et passive des autorités judiciaires et 
administratives. 

Corruption active et passive dans le seul but de couvrir les auteurs et complices des 
malversations obtenues dans de nombreux actes au cours d'une détention arbitraire 
préméditée du 14 février 2006 au 14 septembre 2007, sans une condamnation définitive et le 
tout sous le couvert du parquet de Toulouse. Dont Madame Danièle PERRIE épouse 
CHARRAS Première vice procureure de la République de Toulouse. 

Laissant Monsieur et Madame LABORIE dans la rue sans aucune affaire, meubles et objets 
détournés, ces derniers expulsés de leur domicile, de leur propriété en violation de toutes les 
règles de droit. 

• Une impossibilité absolue d'accéder à un tribunal, toutes les procédures annulées à la 
demande de Monsieur TEULE Laurent et de ses conseils, au motif que Monsieur et 
Madame LABORIE André était sans domicile, SDF. 

• Monsieur TEULE Laurent étant l'instigateur des voies de faits. 

Postérieurement à la voie dé faits de Monsieur TEULE Laurent en date du 27 mars 2008. 

Les actes obtenus par la fraude au cours de la détentions arbitraire : 

Le jugement de subrogation du 29 juin 2006 ayant donné naissance au jugement 
d'adjudication. 
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